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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1863 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Médical la Roseraie 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Médical la Roseraie, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  460780117 
EG FINESS : 460000060 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 1 008 175 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 12 734 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1864 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Spécialisé de Leyme 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Spécialisé de Leyme, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  460785090 
EG FINESS : 460780554 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 190 997 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1865 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Figeac 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Figeac, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  460780083 
EG FINESS : 460000045 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 235 249 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1866 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Saint-Céré 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint-Céré, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  460780091 
EG FINESS : 460000052 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 195 416 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1867 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Gourdon 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Gourdon, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  460780208 
EG FINESS : 460000102 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 273 938 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1868 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Cahors 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Cahors, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  460780216 
EG FINESS : 460000110 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 80 738 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 4 789 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

ARS OCCITANIE - R76-2023-04-04-00125 - ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1868 Fixant la régularisation définitive au titre de la part

activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du

LAMDA 2021 du Centre Hospitalier Cahors 

42



3 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1869 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
SSR Pneumologie Antrenas 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
SSR Pneumologie Antrenas, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  480782101 
EG FINESS : 480000793 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 201 988 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 18 157 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 2 336 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1870 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre de Post-Cure Sainte Marie 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre de Post-Cure Sainte Marie, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  480000827 
EG FINESS : 480000835 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 285 309 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1871 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Mende 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Mende, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  480780097 
EG FINESS : 480000017 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 212 572 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 19 838 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1872 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Florac 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Florac, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  480780139 
EG FINESS : 480000041 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 46 841 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1873 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Marvejols 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Marvejols, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  480780154 
EG FINESS : 480000066 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 148 383 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1874 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Post-Cure Alcoolique le Boy 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Post-Cure Alcoolique le Boy, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  480782168 
EG FINESS : 480780212 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 220 390 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1875 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 de 
la Maison de Repos les Tilleuls 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Maison de Repos les Tilleuls, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  480001635 
EG FINESS : 480780287 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 267 710 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 5 117 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1876 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
CRF Montrodat 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
CRF Montrodat, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  480782101 
EG FINESS : 480783034 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 409 369 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 36 467 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à -1 643 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1877 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Lourdes 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Lourdes, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  650780158 
EG FINESS : 650000045 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 344 101 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 4 084 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1878 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  650780166 
EG FINESS : 650000052 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 1 988 406 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1879 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier de Lannemézan 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Lannemézan, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  650780174 
EG FINESS : 650000060 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 128 963 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1880 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 de 
l’Hôpital le Montaigu 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Hôpital le Montaigu, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  650780190 
EG FINESS : 650000078 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 574 767 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 6 570 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1881 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Médical l'Arbizon 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Médical l'Arbizon, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  750005068 
EG FINESS : 650780398 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 904 115 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1882 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier de Bigorre 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Bigorre, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  650783160 
EG FINESS : 650000417 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 621 228 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1883 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
GCS Pôle Sanitaire Cerdan 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS Pôle Sanitaire Cerdan, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660010059 
EG FINESS : 660009689 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 675 020 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1884 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-Vercelli 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-Vercelli, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  110786324 
EG FINESS : 660010174 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 2 384 092 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 40 045 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 13 095 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à -2 655 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1885 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
CSSR le Vallespir 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
CSSR le Vallespir, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340015171 
EG FINESS : 660780156 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 712 949 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1886 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Perpignan 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Perpignan, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660780180 
EG FINESS : 660000084 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 403 509 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 13 966 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1887 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Prades 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Prades, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  660780271 
EG FINESS : 660000167 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 205 533 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1888 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 de 
la Clinique le Refuge Protestant 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Clinique le Refuge Protestant, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  240000265 
EG FINESS : 810000158 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 300 949 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à -1 503 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1889 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Mutualiste de Rééducation Fonctionnelle 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Mutualiste de Rééducation Fonctionnelle, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  810099903 
EG FINESS : 810000232 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 1 067 480 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 72 414 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 28 690 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 4 023 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1890 
Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2022, le dégel des mises 
en réserves 2022 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2021 du 
Centre Hospitalier Gaillac 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Gaillac, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  810000349 
EG FINESS : 810000513 
 
 
Article 1 :   
Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2021 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2022 à 269 591 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2022 et la DMA théorique 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 2 :  
Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2022 à 0 euros. 
 
Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2022 et les ACE théoriques 2022 est fixé à 0 
euros. 
 
Article 3 : 
Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 
 
Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2021 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 
 
Article 4 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 avril 2023 
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�"����*o�� p �5����2����o��ps�s�s"�w���4*13221�to����"��outp"��"�����'�4���31��'��1221��1�42��
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 
 

 
 

 
Le Directeur Général 
 
Décision ARS Occitanie N° 2022-6045 
 

DECISION PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES USAGERS 
à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé 

 
CLINIQUE MALADIES MENTALES D'EMBATS 

N° FINESS : 320780109 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 
les articles R1112-79 à R1112-94 ; 
 
Vu  le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de 
signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 
usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 
l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ; 
 
Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 
titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique :  

 
Union nationale des familles et amis de personnes malades et/ou handicapés psychiques 
(UNAFAM) N2021RN0011 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 

D E C I D E  

 
Article 1er : Sont désignés comme représentants des usagers au sein de la Commission Des Usagers 
de l’Etablissement de Santé : CLINIQUE MALADIES MENTALES D'EMBATS :  

 
- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) : 
 

TITULAIRE 1 DORNELLE Elisabeth Union nationale des familles et amis de 
personnes malades et/ou handicapés 
psychiques (UNAFAM) 

TITULAIRE 2 Poste à désigner  
 
- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) : 
 

SUPPLEANT 1 Poste à désigner  
SUPPLEANT 2 Poste à désigner  

 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R 1112-85 du code de la 
santé publique, la durée du mandat de chacun des représentants des usagers est de trois 
ans renouvelable. Le terme du mandat est donc fixé au 03 décembre 2025. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
 
Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 

 
Fait à Montpellier, le 03/12/2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 
 

 
 

 
Le Directeur Général 
 
Décision ARS Occitanie N° 2022-6043 
 

DECISION PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES USAGERS 
à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé 

 
CENTRE PEDIATRIQUE DE READAPTATION DE ROQUETAILLADE 

N° FINESS : 750810590 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 
les articles R1112-79 à R1112-94 ; 
 
Vu  le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de 
signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 
usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 
l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ; 
 
Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 
titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique :  

 
Fédération Nationale des Accidents du Travail et Handicapés (FNATH GRAND SUD) R2017RN0085 
Union départementale des associations familiales (UDAF) N2021RN0002 
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D E C I D E  

 
Article 1er : Sont désignés comme représentants des usagers au sein de la Commission Des Usagers 
de l’Etablissement de Santé : CENTRE PEDIATRIQUE DE READAPTATION DE ROQUETAILLADE :  

 
- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) : 
 

TITULAIRE 1 TYS Gabrielle Fédération Nationale des Accidents du 
Travail et Handicapés (FNATH GRAND 
SUD) 

TITULAIRE 2 INGARGIOLA Marie-Jeanne Fédération Nationale des Accidents du 
Travail et Handicapés (FNATH GRAND 
SUD) 

 
- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) : 
 

SUPPLEANT 1 PUYOL Pierre Union départementale des associations 
familiales (UDAF) 

SUPPLEANT 2 Poste à désigner  
 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R 1112-85 du code de la 
santé publique, la durée du mandat de chacun des représentants des usagers est de trois 
ans renouvelable. Le terme du mandat est donc fixé au 03 décembre 2025. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
 
Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 

 
Fait à Montpellier, le 03/12/2022 
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Le Directeur Général 
 
Décision ARS Occitanie N° 2022-6039 
 

DECISION PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES USAGERS 
à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé 

 
CH CONDOM 

N° FINESS : 320780133 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 
les articles R1112-79 à R1112-94 ; 
 
Vu  le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de 
signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 
usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 
l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ; 
 
Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 
titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique :  

 
Fédération Nationale des Accidents du Travail et Handicapés (FNATH GRAND SUD) R2017RN0085 
Union nationale des associations France Alzheimer N2022RN0015 
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D E C I D E  

 
Article 1er : Sont désignés comme représentants des usagers au sein de la Commission Des Usagers 
de l’Etablissement de Santé : CH CONDOM :  

 
- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) : 
 

TITULAIRE 1 GARCIA Marie-Paule Union nationale des associations France 
Alzheimer 

TITULAIRE 2 GAULT Gwenola Fédération Nationale des Accidents du 
Travail et Handicapés (FNATH GRAND 
SUD) 

 
- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) : 
 

SUPPLEANT 1 FOLTRAN Christiane Fédération Nationale des Accidents du 
Travail et Handicapés (FNATH GRAND 
SUD) 

SUPPLEANT 2 SEMPE Pilar Union nationale des associations France 
Alzheimer 

 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R 1112-85 du code de la 
santé publique, la durée du mandat de chacun des représentants des usagers est de trois 
ans renouvelable. Le terme du mandat est donc fixé au 03 décembre 2025. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
 
Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 

 
Fait à Montpellier, le 03/12/2022 
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Le Directeur Général 
 
Décision ARS Occitanie N° 2022-6042  
 

DECISION PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES USAGERS 
à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé 

 
CH DU GERS 

N° FINESS : 320780125 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 
les articles R1112-79 à R1112-94 ; 
 
Vu  le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de 
signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 
usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 
l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ; 
 
Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 
titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique :  
 

Fédération Nationale des Accidents du Travail et Handicapés (FNATH GRAND SUD)R2017RN0085 
Union départementale des associations familiales (UDAF)N2021RN0002 
Union nationale des familles et amis de personnes malades et/ou handicapés psychiques 
(UNAFAM)N2021RN0011 
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D E C I D E  

 
Article 1er : Sont désignés comme représentants des usagers au sein de la Commission Des Usagers 
de l’Etablissement de Santé : CH DU GERS 

 
- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) : 
 

TITULAIRE 1 DORNELLE Elisabeth Union nationale des familles et amis de 
personnes malades et/ou handicapés 
psychiques (UNAFAM)  

TITULAIRE 2 INGARGIOLA Marie-Jeanne Fédération Nationale des Accidents du 
Travail et Handicapés (FNATH GRAND 
SUD) 

 
- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) : 
 

SUPPLEANT 1 DORNELLE Jacques Union nationale des familles et amis de 
personnes malades et/ou handicapés 
psychiques (UNAFAM) 

SUPPLEANT 2 TYS Gabrielle Union départementale des associations 
familiales (UDAF) 

 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R 1112-85 du code de la 
santé publique, la durée du mandat de chacun des représentants des usagers est de trois 
ans renouvelable. Le terme du mandat est donc fixé au 03 décembre 2025. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
 
Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 

 
Fait à Montpellier, le 03/12/2022 
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Le Directeur Général 
 
Décision ARS Occitanie N° 2022-6040 
 

DECISION PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES USAGERS 
à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé 

 
CH GIMONT 

N° FINESS : 320780158 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 
les articles R1112-79 à R1112-94 ; 
 
Vu  le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de 
signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 
usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 
l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ; 
 
Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 
titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique :  

 
Union nationale des associations France Alzheimer N2022RN0015 
Visite des Malades dans les Etablissements Hospitaliers (VMEH) N2020RN0012 
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D E C I D E  

 
Article 1er : Sont désignés comme représentants des usagers au sein de la Commission Des Usagers 
de l’Etablissement de Santé : CH GIMONT :  

 
- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) : 
 

TITULAIRE 1 COLRAS Jean-René Visite des Malades dans les 
Etablissements Hospitaliers (VMEH) 

TITULAIRE 2 FOURMENT Christian Union nationale des associations France 
Alzheimer 

 
- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) : 
 

SUPPLEANT 1 SPECQUE Béatrice Visite des Malades dans les 
Etablissements Hospitaliers (VMEH) 

SUPPLEANT 2 Poste à désigner  
 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R 1112-85 du code de la 
santé publique, la durée du mandat de chacun des représentants des usagers est de trois 
ans renouvelable. Le terme du mandat est donc fixé au 03 décembre 2025. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
 
Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 

 
Fait à Montpellier, le 03/12/2022 
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Le Directeur Général 
 
Décision ARS Occitanie N° 2022-6038 
 

DECISION PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES USAGERS 
à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé 

 
CH MIRANDE 

N° FINESS : 320780190 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 
les articles R1112-79 à R1112-94 ; 
 
Vu  le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de 
signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 
usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 
l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ; 
 
Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 
titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique :  
 

Association APF - France Handicap N2021RN0004 
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D E C I D E  

 
Article 1er : Sont désignés comme représentants des usagers au sein de la Commission Des Usagers 
de l’Etablissement de Santé : CH MIRANDE 

 
- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) : 
 

TITULAIRE 1 GENIN Michel Association APF - France Handicap 
TITULAIRE 2 Poste à désigner  

 
- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) : 
 

SUPPLEANT 1 Poste à désigner  
SUPPLEANT 2 Poste à désigner  

 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R 1112-85 du code de la 
santé publique, la durée du mandat de chacun des représentants des usagers est de trois 
ans renouvelable. Le terme du mandat est donc fixé au 03 décembre 2025. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
 
Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 

 
Fait à Montpellier, le 03/12/2022 
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Le Directeur Général 
 
Décision ARS Occitanie N° 2022-6041 
 

DECISION PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES USAGERS 
à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé 

 
CH NOGARO 

N° FINESS : 320780208 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 
les articles R1112-79 à R1112-94 ; 
 
Vu  le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de 
signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 
usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 
l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ; 
 
Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 
titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique :  
 

Fédération française pour le don de sang bénévole N2020AG0011 
Fédération Nationale des Accidents du Travail et Handicapés (FNATH GRAND SUD) R2017RN0085 
Association APF - France Handicap N2021RN0004 
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D E C I D E  

 
Article 1er : Sont désignés comme représentants des usagers au sein de la Commission Des Usagers 
de l’Etablissement de Santé : CH NOGARO 

 
- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) : 
 

TITULAIRE 1 DELORD Rolande Fédération française pour le don de sang 
bénévole 

TITULAIRE 2 IMBERT Yves Association APF - France Handicap 
 
- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) : 
 

SUPPLEANT 1 FORT Claude Fédération Nationale des Accidents du 
Travail et Handicapés (FNATH GRAND 
SUD) 

SUPPLEANT 2 Poste à désigner  
 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R 1112-85 du code de la 
santé publique, la durée du mandat de chacun des représentants des usagers est de trois 
ans renouvelable. Le terme du mandat est donc fixé au 03 décembre 2025. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
 
Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 

 
Fait à Montpellier, le 03/12/2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 
 

 
 

 
Le Directeur Général 
 
Décision ARS Occitanie N° 2022-6035 
 

DECISION PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES USAGERS 
à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé 

 
CH VIC-FEZENSAC 

N° FINESS : 320780216 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 
les articles R1112-79 à R1112-94 ; 
 
Vu  le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de 
signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 
usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 
l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ; 
 
Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 
titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique :  

 
Fédération Nationale des Accidents du Travail et Handicapés (FNATH GRAND SUD) R2017RN0085 
Union nationale des associations France Alzheimer N2022RN0015 
Union nationale des familles et amis de personnes malades et/ou handicapés psychiques 
(UNAFAM) N2021RN0011 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 

D E C I D E  

 
Article 1er : Sont désignés comme représentants des usagers au sein de la Commission Des Usagers 
de l’Etablissement de Santé : CH VIC-FEZENSAC :  

 
- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) : 
 

TITULAIRE 1 DORNELLE Elisabeth Union nationale des familles et amis de 
personnes malades et/ou handicapés 
psychiques (UNAFAM) 

TITULAIRE 2 DUBARRY Monique Union nationale des associations France 
Alzheimer 

 
- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) : 
 

SUPPLEANT 1 FORT Claude Fédération Nationale des Accidents du 
Travail et Handicapés (FNATH GRAND 
SUD) 

SUPPLEANT 2 Poste à désigner  
 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R 1112-85 du code de la 
santé publique, la durée du mandat de chacun des représentants des usagers est de trois 
ans renouvelable. Le terme du mandat est donc fixé au 03 décembre 2025. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
 
Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 

 
Fait à Montpellier, le 03/12/2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 
 

 
 

 
Le Directeur Général 
 
Décision ARS Occitanie N° 2022-6044  
 

DECISION PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES USAGERS 
à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé 

 
CHI LOMBEZ SAMATAN 
N° FINESS : 320780174 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 
les articles R1112-79 à R1112-94 ; 
 
Vu  le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de 
signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 
usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 
l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ; 
 
Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 
titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique :  
 

Union nationale des associations France AlzheimerN2022RN0015 
Visite des Malades dans les Etablissements Hospitaliers (VMEH)N2020RN0012 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 

D E C I D E  

 
Article 1er : Sont désignés comme représentants des usagers au sein de la Commission Des Usagers 
de l’Etablissement de Santé : CHI LOMBEZ SAMATAN 

 
- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) : 
 

TITULAIRE 1 CARDE Anne Visite des Malades dans les 
Etablissements Hospitaliers (VMEH)  

TITULAIRE 2 DE CONTENCIN Marie-Hélène Union nationale des associations France 
Alzheimer 

 
- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) : 
 

SUPPLEANT 1 Poste à désigner  
SUPPLEANT 2 Poste à désigner  

 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R 1112-85 du code de la 
santé publique, la durée du mandat de chacun des représentants des usagers est de trois 
ans renouvelable. Le terme du mandat est donc fixé au 03 décembre 2025. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
 
Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 

 
Fait à Montpellier, le 03/12/2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 
 

 
 

 
Le Directeur Général 
 
Décision ARS Occitanie N° 2022-6048 
 

DECISION PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES USAGERS 
à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé 

 
ETS PUBLIC DE SANTE DE LOMAGNE 

N° FINESS : 320004310 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 
les articles R1112-79 à R1112-94 ; 
 
Vu  le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de 
signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 
usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 
l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ; 
 
Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 
titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique :  

 
Fédération Nationale des Accidents du Travail et Handicapés (FNATH GRAND SUD) R2017RN0085 
Visite des Malades dans les Etablissements Hospitaliers (VMEH) N2020RN0012 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 

D E C I D E  

 
Article 1er : Sont désignés comme représentants des usagers au sein de la Commission Des Usagers 
de l’Etablissement de Santé : ETS PUBLIC DE SANTE DE LOMAGNE :  

 
- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) : 
 

TITULAIRE 1 DUDIT Jeanette Fédération Nationale des Accidents du 
Travail et Handicapés (FNATH GRAND 
SUD) 

TITULAIRE 2 GAUTHE Danielle Visite des Malades dans les 
Etablissements Hospitaliers (VMEH) 

 
- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) : 
 

SUPPLEANT 1 INGARGIOLA Marie-Jeanne Fédération Nationale des Accidents du 
Travail et Handicapés (FNATH GRAND 
SUD) 

SUPPLEANT 2 Poste à désigner  
 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R 1112-85 du code de la 
santé publique, la durée du mandat de chacun des représentants des usagers est de trois 
ans renouvelable. Le terme du mandat est donc fixé au 03 décembre 2025. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
 
Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 

 
Fait à Montpellier, le 03/12/2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 
 

 
 

 
Le Directeur Général 
 
Décision ARS Occitanie N° 2022-6047  
 

DECISION PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES USAGERS 
à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé 

 
Pôle de santé La Reviscolada (Ex CRF SAINT-BLANCARD) 

N° FINESS : 320000565 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 
les articles R1112-79 à R1112-94 ; 
 
Vu  le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de 
signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 
usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 
l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ; 
 
Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 
titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique :  
 

Fédération Nationale des Accidents du Travail et Handicapés (FNATH GRAND SUD)R2017RN0085 
Union départementale des associations familiales (UDAF)N2021RN0002 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 

D E C I D E  

 
Article 1er : Sont désignés comme représentants des usagers au sein de la Commission Des Usagers 
de l’Etablissement de Santé : Pôle de santé La Reviscolada (Ex CRF SAINT-BLANCARD) 

 
- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) : 
 

TITULAIRE 1 TYS Gabrielle Union départementale des associations 
familiales (UDAF)  

TITULAIRE 2 TUFNER Jacques Fédération Nationale des Accidents du 
Travail et Handicapés (FNATH GRAND 
SUD) 

 
- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) : 
 

SUPPLEANT 1 GAC Jean-Yves Union départementale des associations 
familiales (UDAF) 

SUPPLEANT 2 INGARGIOLA Marie-Jeanne Fédération Nationale des Accidents du 
Travail et Handicapés (FNATH GRAND 
SUD) 

 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R 1112-85 du code de la 
santé publique, la durée du mandat de chacun des représentants des usagers est de trois 
ans renouvelable. Le terme du mandat est donc fixé au 03 décembre 2025. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
 
Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 

 
Fait à Montpellier, le 03/12/2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 
 

 
 

 
Le Directeur Général 
 
Décision ARS Occitanie N° 2022-6046  
 

DECISION PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES USAGERS 
à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé 

 
POLYCLINIQUE DE GASCOGNE 

N° FINESS : 320780067 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 
les articles R1112-79 à R1112-94 ; 
 
Vu  le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de 
signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 
usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 
l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ; 
 
Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 
titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique :  
 

Fédération Nationale des Accidents du Travail et Handicapés (FNATH GRAND SUD)R2017RN0085 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 

D E C I D E  

 
Article 1er : Sont désignés comme représentants des usagers au sein de la Commission Des Usagers 
de l’Etablissement de Santé : POLYCLINIQUE DE GASCOGNE 

 
- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) : 
 

TITULAIRE 1 BRESCON Didier Fédération Nationale des Accidents du 
Travail et Handicapés (FNATH GRAND 
SUD)  

TITULAIRE 2 Poste à désigner  
 
- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) : 
 

SUPPLEANT 1 Poste à désigner  
SUPPLEANT 2 ROBIN Monique La Ligue contre le Cancer 

 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R 1112-85 du code de la 
santé publique, la durée du mandat de chacun des représentants des usagers est de trois 
ans renouvelable. Le terme du mandat est donc fixé au 03 décembre 2025. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
 
Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 

 
Fait à Montpellier, le 03/12/2022 
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